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Prise en compte des violences dans le 
contrat de pôle

• Nouveau contrat de pôle en cours d’élaboration :
• Identification d’un parcours pour patientes 

vulnérables

• Projet médico-soignant du CH TOUL 2018-2022
• Améliorer la coordination des acteurs dans la 

prise en charge des femmes, en particulier en 
situation de vulnérabilité
 organiser et coordonner la prise en charge globale de la femme sur 

le territoire
 développer les échanges entre professionnels médico-psycho-

sociaux
 améliorer le repérage et l’accompagnement des situations de 

vulnérabilité



Prise en compte des violences dans le 
contrat de pôle

Violences conjugales >> au cœur de la thématique des situations 
de vulnérabilité 

Mieux repérer les situations de violences conjugales afin 
de mieux protéger et prendre en charge les femmes 

victimes et leurs enfants (co-victimes).

Grenelles des violences conjugales 2019
Recommandations HAS de 2019
Recommandations RPL 2020 
Rapport commission des 1000 premiers jours 2020 ...



Les acteurs
 Cartographie ressource 



Les acteurs

 Réseau Toulois de lutte contre les violences 
faites aux femmes 

▫ Depuis 2006
▫ 30 partenaires institutionnels, associatifs
▫ 1 réunion semestrielle







Rôle de sage-femme référente

 Cursus : 
▫ Exercice polyvalent en maternité de type 1 :

▫ salle de naissance, urgences gynéco-obstétricales, secteur hospitalisation
(suites de couches, IVG, gynécologie), consultations obstétrique, prépa
naissance

▫ Première formation via l’ANFH en 2015:
▫ 1ere sensibilisation au dépistage systématique, réseau Toulois

▫ Formation référent par le RPL promo 2020-2021,
▫ soutenue par SF coordinatrice et institution



Rôle de sage-femme référente

 Missions

1/ Appropriation des textes et des outils de base nécessaires
 Recommandations, outils de dépistages, textes de loi 

2/Contribution à la mise en place d’un environnement favorable au repérage

 Affichage dédié et informatif
 Mise à disposition de dépliants
et autres documents utiles
>> public
>> professionnels



Rôle de sage-femme référente

 Missions

3/ Identification des partenaires utiles impliqués dans la prise en charge des victimes
 Au sein du CH et en externe : acteurs locaux institutionnels et associatifs
 formalisation d’une cartographie ressource + travail en réseau

4/ Organisation et animation au sein de sa structure de temps de sensibilisation /
information

 2 STAFF, 1 réunion de service /an
 facteurs principaux associés à la violence + recommandations + outils de dépistage +

prise en charge des patientes
 Film ANNA MIPROF

5/ Contribution à l’amélioration continue du repérage et de la prise en charge
 Participation à la veille documentaire
 Collaboration à la formalisation et au suivi d’indicateurs



Etat des lieux sur le terrain

 Dépistage peu réalisé, pas systématisé

 Equipe sensible à la question des violences mais peu formée et se
sentant au dépourvu lors du repérage de situations  orientation vers
CPEF

 Peu de lien entre les différents acteurs institutionnels et associatifs
malgré un réseau toulois bien développé

 Peu de démarche des patientes malgré mise à disposition des
coordonnées utiles

Qualité de la prise en charge et de l’accompagnement des patientes
victimes ?



Mise en place d’outils de repérage
• Utilisation du violentomètre



Mise en place 
d’outils de repérage

• Utilisation 
du WAST (Woman

Abuse 
Screening 
Tool)

Dossier + Format numérisé



Mise en place d’outils de repérage

• Utilisation du WAST-SHORT intégré au dossier depuis 
printemps 2022 



Collaboration entre les partenaires principaux 
 Collaboration entre référents sur site: médecin urgentiste, sage-

femme, psychologue, AS
 Informations et soutien aux équipes + prise en charge spécifique des 

patientes
 Travail sur protocole de prise en charge des patientes victimes de 

violences : 
• Identification parcours patiente
• Elaboration d’une fiche de liaison

 Réunions de Concertation Pluridisciplinaire Périnatalité 
Parentalité - RC3P : mensuelle

 Actions au sein du CH en collaboration
avec associations :

• Journée internationale des (droits des )
femmes



Collaboration entre les partenaires principaux

 Lien direct avec associations (AAV) :
• CIDFF :  pour prise de relais, écoute information et 

accompagnement
>>  réflexion sur mise en place d’une permanence au sein du CH et 

sur possibilité de participer aux RC3P 
• France victimes 54 : pour accompagnement démarche juridique 

et dépôt de plainte
• Terres à vivre : 

• Expérimentation d’un groupe de parole 1er semestre 2022
 14h-16h un mardi toutes les 4 semaines
 Co animé thérapeute + SF référente
 Invitation systématique patientes victimes « place réservée »

 Police >>  convention à venir pour dépôt de plainte



Parcours type

1/ Le REPERAGE

Penser aux signes cliniques évocateurs et/ou facteurs associés cf reco HAS

2/ Prise en charge médicale
 Confidentialité, écoute active et bienveillante
 Mention dans dossier déclarations + description lésions
 Examens complémentaires, traitements
 Certificat médical + ITT



Parcours type

3/ Evaluation de la situation de violence et de sa gravité

>> Evaluer les critères de danger immédiat et d’emprise (cf Vade-
mecum)

Prendre en compte :
 Les visites antérieures aux urgences
 Vulnérabilité (grossesse, handicap, âge)
 Peur exprimée par la patiente
 Présence d’armes à domicile
 La fréquence et la gravité des violences commises, les menaces de mort
 Les idées suicidaires ou les tentatives de suicides.
 L’isolement de la victime
 Les soutiens et relais entourage
 Les démarches déjà entreprises auprès d’autres professionnels et associations
 La présence d’enfants
 L’intervention de la police et la justice avec garde vue de l’agresseur
 Les ATCD judicaires de l’agresseur



Parcours type

4/ L’ORIENTATION

 L’orientation s’effectue après avoir informé la victime de ses
droits.

 C’est le tremplin d’une prise en charge pluridisciplinaire de
la victime : médicale, psychologique, sociale et juridique.

 Nécessite une coordination entre les professionnels de
santé et du social, les forces de l’ordre (FDO), les services
juridiques et les associations d’aide aux victimes (AAV).



Parcours type

4/ L’ORIENTATION



Parcours type

4/ L’ORIENTATION

• Fiche de liaison :
référents
professionnels medico/

psycho/social
RC3P
AAV partenaires



Parcours type
4/ L’ORIENTATION

• Remettre à la patiente :
▫ Certificat médical, ordonnance, arrêt de travail
▫ Conseiller l’utilisation d’une application mobile comme «Mémo de vie®» + scénario de

protection
▫ Dépliants et coordonnées des AAV, invitation groupe de parole

• Retour de la patiente :

A domicile Hébergement par un 
proche

Hébergement au sein des 
services hospitaliers ou 
hébergements d’urgence



Indicateurs

• Nombre de situations de violence : 
 En 2022 : 20 situations // chiffres du CIDFF
 Pas de signalement effectué ni plainte au sein de la

maternité

Changement de logiciel  intégrer les outils de
dépistage, pour recenser le nombre de situations



Difficultés rencontrées 

• Ressources humaines :

 Pas de temps dédié
▫ temps pris sur les consultations, sur le temps libre
▫ Saturation travail psychologue et AS
▫ Formation des équipes

 Aspect financier
▫ Appel a projet



Prochaines étapes

• Diffusion du protocole formalisé

• Etude possibilité mise en place d’une HDJ orientée 
vulnérabilités/violences  :

 3 intervenants minimum, 4 dans l’idéal

• Permanence des associations d’aide aux victimes sur le CH + remise 
en place du groupe de parole

• Améliorer la précision des indicateurs sur nombre de situations 
 intégration Dxcare
 recensement via fiche de liaison + RC3P

• Groupe de travail avec le réseau Toulois 



Conclusion

• Création d’une dynamique au sein de l’équipe

• Identification parcours patiente  tremplin 

• Réflexion sur les moyens humains pour mettre en 
place des actions, élaboration de projet 
 nécessité de création de ressources humaines 
spécifiques en définissant les missions de chacun



Merci pour votre attention


